
DÉCISIONS DE L'HON. JUGE LOEANGER.

gné d'un signe qui, en termes de pharmacie, veut dire un

drachme, et le signa.

Sophie Boisclair était avec lui au village de La Baie et a

été vue à divers reprises chez M. Duguay, marchand de l'en-

droit.

Le 30 Décembre, suivant le témoignage du Dr. Philippe
Giroux, des Trois-Rivières et de Didace St. Pierre du même

endroit, un dimanche, entre la messe et les vêpres, un indi-

vidu, que le Dr. Giroux croit être l'accusé et que St. Pierre

reconnaît distinctement dans la personne de l'accusé, se pré-
sente chez le Dr. Giroux, et le prie d'obliger le Dr. Siith de

La Baie du Febvre, en lui cédant de la strychnine ; il se
nomme Joseph Thérien, de La Baie du Febvre. Interrogé s'il
n'a pas un écrit du Dr. Smith, il répond négativement, et
réitère son assertion que c'est le Dr. Smith qui lui envoie
chercher ce poison et nie que ce soit pour lui. Le Dr. Giroux
et St. Pierre étaient sous l'impression que c'était pour faire la
chasse aux renards que cet individu voulait se procurer du
poison. On lui a pesé huit grains pour lesquels il paie un
écu et les emporte.

Avant de partir, il demande au Dr. Giroux si celte strych-
nine peut l'empoisonner. Non, lui fût-il répondu, si vous
n'en mettez pas dans votre bouche. l C'est bien, reprit-il,
rendu chez moi, je l'arrangerai ; je veux dire que le Dr. Smith
l'arrangera," dit-il en se reprenant.

M. Elzéard Pothier, marchand des Trois-Rivières, nous dit

que le matin de ce jour, l'accusé est allé chez lui, et lui a

demandé le nom d'un médecin, disant qu'il voulait avoir des

remèdes, et lui a indiqué la pharmacie de Madame Vallée.

Entre la messe et les vêpres il l'a encore vu, et quelque temps

après, ils sont partis ensemble dans la voiture de l'accusé et

sont arrivés ensemble à St. Zéphirin.
La défense nie que ce soit l'accusé qui est allé chez le Dr.

Giroux et s'est procuré le poison et se guide sur ce que le Dr.

Giroux et St. Pierre ont dit que l'individu en question portait
une longue moustache grisonnante tombant sur la lèvre
inférieure ; et elle a prouvé que l'accusé ne portait pas alors


